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(...) 
 
Continua(ti)on de bail d'( )escoles, consulz 
& sindic amblard 
 
L an mil six cens cinquante deux & lé trentiesme 
jour du moys de juin  apres midy regnant louis  
&a (lire : etc.) pardevant moy no(tai)re dans ma boutique  
a villemur  &a establis en personne messieurs  
arnaud gaubil bourgeois m(aît)re jean boyé 
no(tai)re royal jeacques bourgau marchant & 
pierre sobier consulz & m(aît)re estienne darcy 
sindic modernes dudict villemur faisant 
en ladicte qualitté pour & au nom de la 
 

--- 
 

(Mention à gauche en marge du feuillet) 
 
x qd. mrs les 
     consulz    
 
Le presant 
demeuré pour 
non advenu, 
les parties n ayant du 
déspuis 
vouléu signer 
quoy que 
requis par 
moy notaire sougz(sig)ne 
 

Custos not(air)e 
 

........................................................... 
 

Cxix 
 

com(m)unauté de( )ladicte ville lésquelz de l'( )advis 
dé m(aît)re jéacques d'andrieu dócteur en theologie 
pbre & recteur de la mesme ville aussi presant 
de( )gré ont continué & renouvellé continuent 
& renouvellent m(aîst)re anthoine amblard pbre 
natif du bourc de picherande lés lá ville 
de( )besse au dioceze de clermont en auvergne 
stipullant & acceptant sçavoir est a( )faire 
la charge dé regent a maistre d'( )escoles audict 
villemur durant  le temps & espace dé 
quatre mois a conter du vingt déuxiesme 
du courant & finiront lé vingt deuxiesme 
d octobre prochain aux pactes & conditions 
suivantes a( )sçavoir que ledict sieur amblard 
sera tenu de( )bien et duement regir & gouverner 
lesdictes escoles s'occupper avec affection & assiduitté 
selon l( )ordre requis a bien enseigner & apprandre 
les bonnes lettres et humanittes a tous les 



escoliers & enfans de la presant(e) ville & 
viscomté pauvres et riches qui s( )offriront 
& lui seront bailles a ces( )fins par les habitans 
de ladicte ville & viscomté sans distinction 
ny exception de personne ains indifferamant 
mesmes dé( )rapporter pour l( )instruction & 
advancemant desdictz enfans & escoliers 
 

............................................................ 
 

tout lé soing diligence & fidellité necessaire 
deppandant de( )ladicte charge de regent dans 
telle maison qu( )il plaira ausdictz sieurs  
consulz & sindic luy bailler & fournir, comme 
aussi sera tenu ledict sieur amblard de( )faire 
sa rezidance assiduelle & ordinaire dans 
ladicte ville sans pouvoir aller habiter 
ailleurs ny faire aucune autre function, 
moyennant la somme de soixante livres 
t(ournoi)s que lesdictz sieurs consulz & sindic dé 
l( )advis de( )qui dessus ont donné & concedé 
de gages audict sieur amblard & seront tenus 
de( )luy en faire paiemant scavoir la moitié 
qui esr trente livres dans deux mois & 
les autres trente livres restans a( )la fin 
desdictz quatre mois sougs ceste condition 
expresse que passé iceux quatre mois ledict 
sieur amblard sera tenu de( )quiter ladicte 
regence sans autre forme ni figure de( )proces 
& lesdictz sieurs consulz & sindic auront 
faculté d( )y mettre tel autre regent qué bon 
leur semblera a l( )éxclusion & preferablement 
audict sieur amblard lequel dores & desja 
comme pour lors s( )en est désparti & dézisté 
suivant leur particuliere convention sans 
 

........................................................ 
 

Cxx 
 

laquelle lé present contract n( )eust esté 
autremant passé, et a tenir cé dessus ainsi 
promis & stipullé par les parties icelles 
ont obliges, sçavoir lesdictz sieurs consulz 
& sindic tous les biens de ladicte com(m)unauté 
& ledict sieur amblard les siens propres 
presens & advenir qu'( )ont soubzmis aux 
rigueurs de( )justice avec les renonciations 
requizes de( )droict & l( )ont juré a( )dieu par seremant 
presans m(aît)re bertrand ratier jean filhes 
& gabriel malpel praticiens a( )villemur signes 
avec les parties quy savent & moi no(tai)re requis 


